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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 11 octobre 2022 à 12 h 15

Maison du citoyen située au 12090, rue Notre-Dame Est, salle J.C. Victorien Roy

PRÉSENCES :

Madame la conseillère Virginie Journeau, Conseillère de la ville
Madame la conseillère Lisa Christensen, Conseillère de la ville
Madame la mairesse Caroline Bourgeois, Mairesse d'arrondissement
Madame la conseillère Daphney Colin, Conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie-Claude Baril, Conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, Conseillère d'arrondissement

ABSENCE :

Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, Conseiller de la ville

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Valérie Gagnon, Directrice d'arrondissement
Madame Julie Boisvert, Secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________

La mairesse d'arrondissement madame Caroline Bourgeois déclare la séance ouverte à 12 h 15.

____________________________

CA22 30 10 0309 

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Madame la conseillère Virginie Journeau

appuyé par Madame la conseillère Marie-Claude Baril

et unanimement résolu :

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 11 octobre 2022 tel 
que soumis.

ADOPTÉ

10.02  

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

Aucune personne ne s’est inscrite à la période de question.

____________________________



Séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 11 octobre 2022 à 12 h 15

- 182 -

CA22 30 10 0310

PRÉSENTATION - PROGRAMME DÉCENNAL D'IMMOBILISATIONS (PDI) - 2023-2032 -
APPROBATION - LISTE DES PROJETS - SÉANCE EXTRAORDINAIRE - CONSEIL 
D'ARRONDISSEMENT - 11 OCTOBRE 2022 - TRANSMISSION - COMITÉ EXÉCUTIF DE LA VILLE

Il est proposé par Madame la conseillère Virginie Journeau

appuyé par Madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

De présenter le programme décennal d'immobilisations (PDI) pour les années 2023 à 2032 et 
d’approuver la liste des projets le constituant.

De transmettre au Comité exécutif de la Ville. 

ADOPTÉ

30.01 1227960010 

____________________________

CA22 30 10 0311

PRÉSENTATION - PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES - ANNÉE FINANCIÈRE - 2023 - ARRONDISSEMENT 
DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES - SÉANCE EXTRAORDINAIRE- CONSEIL 
D'ARRONDISSEMENT - 11 OCTOBRE 2022 - TRANSMISSION - COMITÉ EXÉCUTIF DE LA VILLE

Il est proposé par Madame la conseillère Marie-Claude Baril

appuyé par Madame la conseillère Daphney Colin

et unanimement résolu :

De dresser et transmettre au Comité exécutif de la Ville, les prévisions budgétaires pour l'année 2023 de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

30.02 1227960011 

____________________________

CA22 30 10 0312

LEVÉE SÉANCE

À, 12 h 30,

Il est proposé par Madame la conseillère Virginie Journeau

appuyé par Madame la conseillère Lisa Christensen

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée. 

ADOPTÉ

70.01  

____________________________
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________________________________

Me Joseph Araj
Secrétaire d'arrondissement substitut

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

______________________________
Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 1er novembre 2022. 

______________________________
Caroline Bourgeois
Mairesse d'arrondissement

_________________________________

Me Joseph Araj
Secrétaire d'arrondissement
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